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FEUX D’ARTIFICES

Coupe du monde de football : rappel des mesures de sécurité

Les phases finales de la coupe du monde de football qui se dérouleront le samedi 17 et le dimanche 18
décembre sont susceptibles  de donner  lieu à des  manifestations  spontanées sur  la  voie  et  dans
l’espace publics. 

À cette occasion, la prudence est recommandée et le caractère festif de ces événements ne dispense
pas de respecter les règles de circulation.

Par ailleurs, il est rappelé que le préfet a pris dès le 14 novembre 2022 un arrêté interdisant, dans
toutes les communes de la Moselle,  le transport et l'utilisation des artifices de divertissement et
articles pyrotechniques les plus dangereux du samedi 17 décembre 2022 à zéro heure au lundi 2
janvier 2023 à minuit sur la voie publique ou en direction de l'espace public. 

Même l’utilisation des petits artifices peut être dangereuse, comme le montrent de récents accidents
ayant gravement blessé des personnes. 

- Nous vous remercions de bien vouloir diffuser ces informations -
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